Les nuisances

Plusieurs règlements encadrent  les nuisances au niveau municipal.

Nous vous présentons quelques grandes lignes de ceux-ci.

BRUIT :  Constitue une nuisance et est  prohibé la fait de faire, de

                provoquer ou d’inciter à faire de quelque façon

                que ce soit du bruit susceptible de troubler la paix

                et le bien-être du voisinage.

ARME à FEU : Constitue une nuisance et est prohibé le fait de décharger 

                        une arme à feu,  de faire usage d’une arme à air comprimé, d’un arc, 

                        d’une arbalète  à moins de 150 mètres de toute maison, 

                        bâtiment ou édifice.

FERRAILLES : Constitue une nuisance  et est prohibé le fait de laisser 

                           sur un terrain des ferrailles, des bouteilles vides, ou des substances 

                           nauséabondes ainsi qu’un ou des véhicules automobiles
                           fabriqués depuis plus de sept (07) ans , non immatriculés

                          pour l’année courante et hors d’état de fonctionnement 

                          ou toute pièce d’un véhicule destiné ou non à la vente ou

                           au recyclage.

STATIONNEMENT :En toutes saisons , le stationnement est interdit sur les 

                                    chemins publics ou sur l’accotement.

DÉPÔTS de NEIGE : Les accumulations ou dépôts de neige sur les chemins 

                                   publics , accotements, fossés  sont interdits.

DÉPÔTS de BOIS : Les dépôts de bois sous quelque forme que ce soit 

                                 doivent être faits en dehors des lignes de rues ou du chemin

                                 ( incluant  les fossés)

PONCEAUX : L’installation, l’entretien, le déplacement, le nettoyage et le déglaçage 

                        des ponceaux sont sous la responsabilité du propriétaire.
Prenez note que les usages suivants sont EXCLUS du périmètre d’urbanisation :
· les cimetières de véhicules ferrailles

· les cours de ferrailles

· les bâtiments et enclos servant à la garde et à l’élevage d’animaux

Pour l’une ou l’autre des susdites nuisances, une personne reconnue coupable 
s’expose au paiement d’amendes.

